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et assimilés pour l’année 2022 de  
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Le territoire

132 agents

Les compétences

Les moyens 
techniques

72 
communes

139 590  
habitants

Gestion des déchèteries, 
de la compostière  
et du centre de transfert 
des encombrants

Collecte et traitement 
des déchets

241 points recyclage : apport 
volontaire des déchets recyclables 

6 déchèteries fixes, 1 déchèterie 
mobile : gratuites pour les 
particuliers avec carte d’accès 

Usine d’incinération des ordures 
ménagères 

Compostière : valorisation des 
déchets verts et vente de compost 

Centre de tri et de transfert des 
encombrants : stockage, pré-tri  
et broyage avant valorisation 

Site de la Charmotte : bureaux, 
quai de transfert des flaconnages, 
fosse à verre, atelier de réparation

Ordures ménagères 
en porte-à-porte : 

>  1 fois par semaine ou 1 fois  
tous les quinze jours pour  
les particuliers

>  2 fois par semaine pour  
les collectifs, centres-villes denses, 
points de regroupement  
et bâtiments communaux

Apport volontaire + déchèterie 

Flaconnages, papiers,  
cartons, verre

Encombrants pour  
une partie du territoire

pour la collecte  
des ordures 
ménagères

52

sur les 
déchèteries34

pour les points 
recyclage9

pour la 
communication6

Relation 
usagers

41 355 
appels téléphoniques  
au numéro dédié  
03 81 31 84 99

L’organisation  
de la collecte

Pays de 
Montbéliard
AGGLOMÉRATION

1     DIRECTION COLLECTES 
ET TRAITEMENT DES DÉCHETS 
Site de la Charmotte 
25 420 VOUJEAUCOURT

2     CENTRE DE TRANSFERT  
DES ENCOMBRANTS DE MONTBÉLIARD 
Route d’Allondans 
25200 MONTBÉLIARD

3     COMPOSTIÈRE DE VIEUX-CHARMONT 
65 Rue de Brognard 
25600 VIEUX-CHARMONT

4      USINE D’INCINÉRATION DES ORDURES 
MÉNAGÈRES 
Rue du Champ du Cerf 
25200 MONTBÉLIARD

SITES DE COLLECTES 
ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS

DÉCHÈTERIE MOBILE

12 emplacements  
répartis sur le territoire

  Allenjoie, Badevel, Bart, Bavans, 

Dampierre-les-Bois, Dasle,  

Fesches-le-Châtel, Hérimoncourt, 

Mandeure, Mathay, Taillecourt, 

Vandoncourt

1     COLOMBIER-FONTAINE 
Rue de Saint-Maurice 

2     MONTBÉLIARD 
La chiffogne 
Bd du 21e Bat. de Chasseurs à Pied

3     PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS 
Route de Dambelin

4     SELONCOURT 
Route de Bondeval

5     VIEUX-CHARMONT 
Route de Brognard  
(A36, sortie 10 Brognard) 

6     VOUJEAUCOURT 
Rue de la Charmotte  
(près de la CTPM)

DÉCHÈTERIES FIXES
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Performances 
par type de déchets
La production de déchets est de 537 kg de déchets par habitant en 2022 .

Performances de la collecte  
en porte-à-porte
La collecte est assurée par nos agents.

Indicateurs de production  
et de valorisation

Notre effort 
commun au fil 
des années 
pour la réduction 
des déchets

Déchèteries
207 kg / an / habitant  
(avec gravats)
20 779,55 tonnes

Ordures ménagères
215,71 kg / an / habitant
30 112 tonnes

OBJECTIF

150 kg / an / habitant

Déchets recyclables
68,26 kg / an / habitant
9 528 tonnes

Verre
30,34 kg / an / habitant
4 236,5 tonnes

  Ordures ménagères

  Déchets recyclables *PMA 72

  Verre *PMA 72

  Déchèteries

PMA 29, PMA 72 : en 2017, Pays de Montbéliard 
Agglomération (PMA) passe de 29 à 72 communes. 

Évolution des déchets ménagers depuis 2010
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valorisation 

88,38 %

47,20 %
valorisation  
énergétique

41,18 %
valorisation matière 
(recyclage, remblaiement) 

prévention/
réemploi

Compostage  
et lombricompostage

2,17 %
élimination

Encombrants broyés 
(classe 2)

Déchets inertes 
(classe 3)

9,45 %

Encombrants / Ferrailles / D3E
Pays de Montbéliard Agglomération 
collecte en porte-à-porte les encombrants, 
ferrailles, déchets d’équipements électriques 
et électroniques pour 51 communes 
du territoire.

Fréquences de collecte variables sur le territoire : 
de 1 fois par mois à 1 fois par semestre. 
Collecte sur appel et réservation possible sur notre site internet. 

> 1 157,3 tonnes 

Le tri des encombrants, ferrailles, D3E est en très 
légère augmentation de 9,16 % par rapport à 2021.

Ordures ménagères
Pays de Montbéliard Agglomération collecte 
en porte-à-porte les ordures ménagères 
et assimilées pour les 72 communes 
du territoire.

Fréquences de collecte variables sur le territoire : 
de 2 fois par semaine à 1 fois tous les quinze jours. 

> 215,71 kg / an / habitant > 30 112 tonnes 

La réduction de la production d’ordures ménagères  
est de 8,38 % par rapport à 2021.

Cartons
Pays de Montbéliard Agglomération 
collecte en porte-à-porte les cartons 
des professionnels sur une partie 
de la commune de Montbéliard.

Fréquence de collecte : 1 fois par semaine

> 196,4 tonnes 

La collecte des cartons est en baisse 
de 2,67 % par rapport à 2021.

2022
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Performances de la collecte  
en apport volontaire
La collecte est effectuée par AGRIVALOR. 

DEEE = déchets d’équipement 
électriques et électroniques

DEA = déchets d’équipements 
d’ameublement

Biodéchets dans les biobornes
Pays de Montbéliard Agglomération a étendu le 
déploiement de biobornes en 2022 aux communes 
de moins de 6 000 habitants. Les biodéchets 
déposés par les habitants sur 70 communes 
sont valorisés en chaleur et en électricité 
par méthanisation en Alsace.

191 bacs
8 524 foyers volontaires équipés d’un bioseau et des sacs biodégradables.

Dispositif lancé dans la perspective de l’obligation réglementaire  
du tri à la source des biodéchets d’ici 2023.

Avec le soutien financier de l’ADEME Bourgogne-Franche-Comté  
à hauteur de 70 %.

> 30,3 kg / an / habitant

> 258,3 tonnes valorisées qui évitent l’incinération

Déchèteries
Pays de Montbéliard Agglomération gère 
les déchèteries réparties sur l’ensemble du 
territoire. La compétence est exercée en régie 
pour le haut du quai et une partie du bas 
du quai.

6 déchèteries fixes, 1 déchèterie mobile pour 12 communes

> 206,53 kg / an / habitant

>  28 829,67 tonnes dont 118,37 tonnes  
pour la déchèterie mobile 

L’apport en déchèterie est en baisse de 11,6 %  
par rapport à 2021.

Déchets recyclables  
dans les points recyclage
Pays de Montbéliard Agglomération collecte  
les déchets recyclables déposés par les habitants 
dans les points recyclage pour les 72 communes 
du territoire.

Fréquences de collecte variables par produit :  
au moins 1 fois par semaine

242 points recyclage dont 1 supplémentaire en 2022

87 containers à verre isolés

Extension des consignes de tri depuis mai 2019.

> 68,26 kg / an / habitant

> 9 528,5 tonnes valorisés qui évitent l’incinération

L’apport volontaire des déchets recyclables est en baisse de 0,37 % 
par rapport à 2021.

Poids /an/habitant Tonnage Évolution tonnage 
2022/2021

Verre 30,35 kg/an/hab 4 236,5 tonnes -0,64 %

Papier, carton 25,63 kg/an/hab 3 577 tonnes -3,68 %

Flaconnages 12,29 kg/an/hab 1 715 tonnes +10,15 %

 Gravats  8 047

 Déchets verts  6 555

 Encombrants  4 229

 Bois  3 233

 DEA  2 023

 Métaux  1 413

  DEEE + cartouches  
d’encre  826

 Cartons  803

 Plâtres  683

 Pneus  262

 Papiers  252

 Produits toxiques  156

 Vêtements  92

 Huile moteur  76

 Batteries  21

 Néons  17

 Huile de friture  13

 Piles  10

En tonnes

TYPES DE DÉCHETS 
(DÉPOSÉS EN DÉCHÈTERIES FIXES)

28 711
TONNES 

DE DÉCHETS

Gravats

Encombrants DEEE 
+ cartouches 

d’encre

DEA

Déchets
verts

Cartons

Bois
Plâtres

Métaux
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Performances du  
traitement des déchets Prévention

Animations, communication,  
sensibilisation

TEMPS FORTS
> Un vaste plan de communication pour 
annoncer la mise en place future de la 
redevance incitative (prévue au 1er janvier 
2024) et l’arrivée du bac jaune (1ères collectes 
en mars 2023) avec les conseils d’une 
agence de communication spécialisée.
> Programme Local de Prévention des 
Déchets (PLP) : le programme d’actions 
a été défini en 2022 avec des acteurs 
du territoire (ateliers participatifs) et 
présenté à la 2ème Commission Consultative 
d’Élaboration et de Suivi (CCES) le 
06/12/2022 (37 personnes présentes) – 
le PLP complet sera validé début 2023.

COMPOSTAGE
> 484 composteurs vendus en 2022 
(371 en 2021), dont 247 composteurs en 
bois (400 L), 237 composteurs en plastiques 
(400 L)
> Compostage partagé : 16 sites actifs, 
dont 7 en pied d’immeubles, 1 en quartier et 
8 en établissements. Communes concernées :  
Montbéliard, Audincourt, Bethoncourt, 
Valentigney, Mandeure, Etupes, Taillecourt, 
Grand-Charmont, Bavans, Allenjoie.

SENSIBILISATION  
GRAND PUBLIC
> Porte-à-porte : 384 foyers sensibilisés 
sur 3 communes (Audincourt, Badevel et 
Bethoncourt).
> Manifestations diverses : tenue 
de stands sur 26 manifestations 
(863 personnes sensibilisées).
> Animations grand public « 1, 2, 3… 
Nature ! » : 16 animations « déchets »  
maintenues sur 20 programmées  
(165 participants).

SENSIBILISATION  
JEUNE PUBLIC
> En classe (parcours de l’éco citoyen 
- prestataire CPIE) : Année 2022/2023 : 
666 séances d’animations pour 2 557 
élèves (122 classes).
> Dans diverses structures (en régie) :  
7 opérations - 391 enfants (écoles, 
collège, centres sociaux, Green week Neolia, 
Fête de la nature SHNPM).
> À la Damassine : 193 élèves (11 classes).
> Visite de déchèteries : 31 élèves 
(2 classes).

ÉCO EXEMPLARITÉ
> 6 bâtiments appartenant à PMA 
équipés de composteurs.
> Lombricompostage au siège de PMA : 
8 agents référents.

DÉPLOIEMENT 
BIOBORNES  
pour méthanisation 
en Alsace (prestataire 
AGRIVALOR)
Au 31/12/2022 : 
> 70 communes communes  
dotées de biobornes.
> Poursuite du déploiement de la collecte 
séparée des biodéchets pour méthanisation 
grâce à des biobornes, avec toutes 
les communes de moins de 1 000 à 5 000 
habitants (cofinancement ADEME et Région).
> 8 524 foyers volontaires
258 t de biodéchets collectés détournés 
de l’incinération, soit 30,3 kg/hab/an 
en moyenne.

Usine d’incinération des ordures ménagères, 
Montbéliard
Les déchets sont valorisés dans le réseau de chaleur de la Petite 
Hollande à Montbéliard, soit 60 à 65 % de l’énergie pour le chauffage 
et l’eau chaude du quartier.
> Déchets entrants 49 523 tonnes (49 316 tonnes en 2021)
> Produits sortants 13 297 tonnes (13 031 tonnes en 2021)

Chaleur valorisée 36 337 MWH / Mâchefers valorisés en technique routière  
8 080 tonnes / REFIOM (Résidus d’épuration des fumées d’incinération des ordures 
ménagères) valorisés en mine de sel 2 294 tonnes / Ferrailles valorisées 1 794 tonnes / 
Déchets détournés lors des arrêts de four 1 119 tonnes

Quai de transfert des flaconnages,  
Voujeaucourt
Optimisation des transports vers le centre de tri du Sytevom (70).
>  Déchets entrants sur le quai 1 715 tonnes  

(1 557 tonnes en 2021)
>  Déchets sortants du centre de tri du SYTEVOM 1 631 tonnes  

(1 512 tonnes en 2021)

Centre de tri et de transfert des encombrants, 
Montévillars
Réception des encombrants non triés et le bois en provenance 
des déchèteries, des communes et des entreprises, des collectes 
d’encombrants en porte à porte, exceptionnellement des particuliers.
> Déchets entrants 9 684 tonnes (10 437 tonnes en 2021)
> Produits sortants 9 499 tonnes (11 794 tonnes en 2021) 

Bois valorisé essentiellement en panneaux de particules 2 991 tonnes / Encombrants 
mis en décharge 1 223 tonnes / Encombrants incinérés 4 888 tonnes / Pneus 297 tonnes / 
DEEE 36 tonnes / Plâtre 32 tonnes / Un incendie s’est déclaré le 16/09/2022 qui 
a conduit à la fermeture partielle du site pendant 6 mois

Compostière,  
Vieux Charmont
Valorisation des déchets verts en provenance des déchèteries, des 
communes et des entreprises : production de compost et mise en vente.
> Déchets entrants 9 037 tonnes (10 984 tonnes en 2021)
> Produits sortants 6 378 tonnes (7 702 tonnes en 2021)

Compost vendu 1 848 tonnes / Valorisation agricole 792 tonnes / Évacuation  
vers une autre plateforme 3 522  tonnes / Évacuation souches 216 tonnes
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Indicateurs financiers

D’où viennent les recettes ? 

CHARGES HT

LES MODES DE FINANCEMENT

RECETTES HT

15 866 487 €

87,70 € HT 
par habitant

15 163 047 €

COÛT AIDÉ 

Trois modes de financement sont appliqués en 2022 sur le territoire : 
la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères), la REOM 
(Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères), la REOMI  
(Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative).

C’est le coût restant à la charge de PMA, 
déduction faite des aides publiques. 

2018 2019 2020 2021 2022 Référence nationale (2020) France Mixte urbain
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Évolution du coût aidé du service public en € HT par habitant

Coût aidé par flux

Répartition Coût du service public et niveau 
de financement (année 2022)

Le coût restant  
à charge pour PMA, 
concernant les 
déchets recyclables 
hors verre, c’est-à-
dire les flaconnages, 
est faible en raison 
du traitement confié 
à Emmaüs et de la 
collecte en apport 
volontaire.

  Collecte pré-collecte 
6 453 650

  Incinération 
3 625 871

  Charges de structure, 
communication 
2 287 093

  Traitement des déchets 
non dangereux 
2 170 907

  Tranfert/transport 
1 209 829

  Traitement des  
déchets dangereux,  
autres charges 
88 473

  Prévention 
30 664

Coût aidé du service public* 

13 074 573 € 
93,7 €/hab

Niveau de financement 

10 709 691 € 
76,7 €/hab

Écart entre le coût  
et le financement 

2 364 882 € 
17 €/hab
Écart entre le coût  
et le financement en % 

18 %

  REOMI 
Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative

  REOM 
Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères

  TEOM 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

  Pont-de-Roide-Vermondans 
Conditions communales particulières

  TEOM 
8 944 517

  Soutien des  
éco-organismes 
1 819 875

  REOM 
1 271 521

  Vente de produits  
et d’énergies  
aux industriels 
1 059 581

  TVA 
830 721

  Redevance spéciale 
484 827

  Prestations, autres 
produits aux industriels 
399 820

  Subventions 
343 359

  Facturation à l’usager 
8 826

€ €

TEOM (dans 29 communes ex PMA 29 + Dambelin  
et Pont-de-Roide-Vermondans) 8 944 517 € 
REOM (30 communes) et REOMI (11 communes) 1 271 521 €

* Coût aidé en € TTC correspond au coût restant  
à la charge de la collectivité
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›  POUR TOUTES QUESTIONS, 
CONSULTEZ LE SITE :LES BONS 

RÉFLEXES AGGLO-MONTBELIARD.FR 
> RUBRIQUE DÉCHETS
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Consulter l’application 
"Guide du tri" Citeo 
pour trier avec soin

VOUS POUVEZ AUSSI NOUS APPELER AU

Plus d’informations sur
agglo-montbeliard.fr
triercestdonner.fr

Plus de services, moins de déchets

Déchets putrescibles 
en kg / hab / an
Déchets alimentaires non compostables …12 kg
Déchets alimentaires compostables ……27 kg
Déchets de jardin ……………………… 2 kg
Papiers souillés …………………………22 kg
Autres putrescibles ……………………  4 kg

Gaspillage alimentaire
pouvant être évité
en kg / hab / an

Déchets résiduels destinés
à l’incinération 
en kg / hab / an
Couches  ………………………………15 kg
Autres déchets résiduels  ………………52 kg

Nouveaux emballages 
plastiques recyclables
en kg / hab / an
Pots et barquettes ………………………12 kg
Films plastiques …………………………12 kg

Emballages recyclables 
destinés aux points recyclage
en kg / hab / an
Papiers  …………………………………17 kg
Emballages cartons …………………… 9 kg
Emballages pour liquide alimentaire …… 1kg
Bouteilles et flacons …………………… 5 kg
Emballages en métal …………………… 9 kg
Emballages en verre  …………………… 8 kg

Déchets destinés 
aux déchèteries 
en kg / hab / an
Textiles, linge, chaussures  ……………… 9 kg
Déchets dangereux et électriques  ……… 2 kg
Métaux et cartons ……………………… 4 kg

QUE CONTIENNENT 
NOS POUBELLES ?

215 kg / habitant / an (données 2022) 

OBJECTIF PMA : 150 KG / HABITANT / AN

RÉPARTITION SELON LA CARACTÉRISATION 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 2021

ENSEMBLE,  
RÉDUISONS NOS DÉCHETS

61 kg • 28,3 %

45 kg • 20,7 %

22 kg • 10,1 %

16 kg • 7,6 %
13 kg • 6,3 %

58 kg • 27 %


